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Regeste

Arrêt de la Chambre pénale du Tribunal cantonal | Strafrecht

Erwägungen

E. 1
Par acte de son défenseur du 12 octobre 2017, le recourant a requis une rectification de
l'arrêt du 11 octobre 2017, dont le dispositif serait incomplet. Il expose que ne figure pas
dans ce dispositif une constatation de la violation du droit d'être entendu alors même qu'elle
est contenue dans les considérants et qu'elle constituait une des conclusions du recours.

E. 2
L'art. 83 CPP dispose que l’autorité pénale qui a rendu un prononcé dont le dispositif est
peu clair, contradictoire ou incomplet ou qui est en contradiction avec l’exposé des motifs,
l’explique ou le rectifie à la demande d’une partie ou d’office.

E. 3
S'il est exact que la Chambre a considéré qu'il y avait eu une violation du droit d'être
entendu et que le dispositif ne constate pas cette violation, celui-ci n'est nullement
incomplet pour autant. Le système judiciaire reconnaît un droit au constat d'une violation du
principe de célérité en relation avec le droit à réparation, sous des formes diverses, qui y est
attaché (cf. ATF 137 IV 118 consid. 2.2; 136 I 274 consid. 1.3; arrêt 6B_934/2016 du 13
juillet 2017 consid. 1.3-4 destiné à la publication). Il ne confère en revanche pas un droit
général au constat de tout vice dont est affectée une procédure de première instance. En tout
état de cause, il y faudrait un intérêt. Or en l'espèce, selon le chiffre 1 du dispositif, le
recours a été rejeté "dans la mesure où il est recevable". Les considérants ne mentionnent
qu'un seul cas d'irrecevabilité, soit l'absence d'exposé de motifs et d'un intérêt aux constats
selon chiffre 3 des conclusions, dans lequel chiffre le recourant sollicitait un constat de
violation du droit d'être entendu. Le dispositif n'est donc ni peu clair, ni contradictoire, ni
incomplet. Manifestement infondée, la requête de rectification doit être rejetée.

E. 4
Vu le sort de la requête, les frais doivent être mis à la charge du recourant (art. 428 CPP). la
Chambre arrête: I. La requête de rectification est rejetée. II. Les frais judiciaires sont fixés à
CHF 200.- (émolument: CHF 150.-; débours: CHF 50.-) et mis à la charge de A.________.
III. Communication. Cet arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale au Tribunal
fédéral dans les trente jours dès la notification de l’arrêt rédigé. La qualité et les autres
conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art. 78 à 81 et 90 ss de la loi sur
le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF). L'acte de recours motivé doit être adressé au
Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Fribourg, le 23 octobre 2017 Le Président: La



Greffière:

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


